
DfiRAIT DU PR,OCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

l4aLne de BLaye (33390)

L'an deux milte vingt six Le 2O janvier. te ConseiI Municrpal de Ia Commune de Blaye étanL

assembté en session ordinaire, satte du consetl municipat, après convocatron légate en

date du 6 janvier 2026, sous la présrdence de Monsieul Denrs BALDES Maire de Blaye.

Eteient présents :

M. BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, M. SABOURAUD , M
SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON. M. CASTEIS,

Mme THEUIL. Mme DUBOURG. Mme BAUDERE, M. CARDOSO Mme HOLGADO, M.

EYN4AS, M. WINTERSHEIM. M. MOINET. Mme SANCHEZ. Conseitters Municipaux.

Blaye

Etâient excusés et rêPrésêntés Der pouvoir
Mme MERCHADOU à M. CASTETS, Mme PAIN-GOJOSSO à M CARREAU' M RENAUD à

Mme SENTIER

Eteient âbsents:
Mme LUCKHAUS, M IOUBE

Conformément à t'arricte I - 2121-15 du code Générat des co[[ectLvLtés TerntorLales, M.

EYMAS est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unantmrté des membres présents.

Conselllers en exerclce : 25
ConsetllêYs présents : 20
Conseitto's votants : æ

Poutl.2
Contÿe : 1
Abstênüon : 0

16 - FrsclurÉ - Vorç oes tlux Poun 2026

Le Conseil Municipal détibère à la maiorité

Le Code Générat des cottectivités Territoriates et notamment [es artictes L.z!21.296 et

L.2311.1, ta toi n'80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de ta fiscalité- directe

locate, [e Code Générat des lmpôts et notamment son articte 1636 B septies fixent le

cadre régtementaire du vote des taux de ta fiscatité directe locale'

Pour 2026, [e taux de revalorisatlon des bases n,a pas été transmis à ce,iour.

It est proposé au conseil Municipat de fixer [es taux d'imposition pour l'année 2026

comme suit, sans augmentation par rapport à 2025'

Teu21116
Annéc grTaur 20i5Tâxas

39 96%39,96 %xe foncière sur les IO étés bâtiesTa

%4747,53 %Taxe foncière sur tes riétés non bâtiesIO

%77 33%
Taxe d'habitation (hors résidences principales et

lo vacants

La commission n.6 (Finances) s'est réunie [e 5 janvier 2026 el a émis un avis favorabte.



Fait et adopte à la majorité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibérahon peut farre l'ob]et d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tnbunal Admrnistratif de
Bordeaux dans un délai de deux mols à compter de sa pub/rcaflon et de sa récepion pat le représentant de I'Etat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à [a Sous-Préfecùrre [e 23 Pour
ldenüfiant : 033 Mada
z:130058 -1-1
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